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DEMANDE PREALABLE A L’ORGANISATION 
D’UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

NOM ET NATURE DE LA MANIFESTATION : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.






Ce dossier est à compléter par l’association ou l’organisme public ou privé, dénommé « l’organisateur », ayant obtenu préalablement l’accord de la Ville d’organiser une manifestation sur le territoire de la Commune.
Il doit être remis au moins un mois à l’avance, en mairie ou par mail à : mairie@saintcapraisdebordeaux.fr	

Pour vous aider dans votre organisation, vous pouvez consulter :
www.associations.gouv.fr
www.gironde.fr/associations/les-ressources/les-fiches-pratiques/evenements-organises-par-une-association
www.manifestationsportive.fr

Pour vous aider dans le remplissage de ce dossier, contacter la mairie :
05.57.97.94.00 ou mairie@saintcapraisdebordeaux.fr

1 - IDENTIFICATION DE LA PERSONNE COMPLETANT LE DOSSIER 
Nom, prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Agissant en qualité de : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse mail : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

2 - DESCRIPTION ET LOCALISATION DE LA MANIFESTATION
Nom de la manifestation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date de l’accord de la Ville :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Organisateur de la manifestation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Lieu(x) de la manifestation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date(s) de la manifestation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Horaires d’ouverture au public : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Souhaitez-vous la présence d’un élu ?   OUI ☐	NON ☐
Motif et heure : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Manifestation à entrées :
Gratuite ☐
A participation libre ☐		Sur réservation ☐
Payante, ☐       Tarifs : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Prestations payantes, si oui, lesquelles :
Restauration	 ☐
Buvette		 ☐ (complétez l’annexe n°  3  si besoin licence) 
Autre		 ☐ 
Précisez : 

Intervenant(s) extérieur(s) à l’organisateur : 
Traiteur		 ☐
Nom, téléphone, mail : 
Sono 		 ☐
Nom, téléphone, mail : 
Autre 		 ☐ 	
Nom, objet,  téléphone, mail : 
Exposant(s)	 ☐ 	
si oui, nombre prévisionnel : 

3 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX OU LIEUX PUBLICS
Les locaux mis à disposition sont ceux mentionnés dans la demande d’autorisation de manifestation. Une convention est signée séparément.
Concernant l’utilisation des lieux publics, ils sont soumis aux respects des arrêtés municipaux et des lois en vigueurs.
Date et heure souhaitées de mise à disposition :	
Les états des lieux  seront déterminés par la convention du prêt de la salle.

4 - INCLUSION
Avez-vous pensé aux personnes en situation de handicap ? Vous pouvez mettre en place :
· des tarifs spéciaux  
· une entrée avec un horaire différent pour faciliter leur venue 
· la mise en place de places réservées offrant une vue optimale
· des stationnements réservés proches des lieux animés
· pour les malvoyants, agrandir la signalétique
· s’assurer de l’accessibilité de la manifestation (cheminements, sanitaires…)
Vous pouvez également inscrire votre manifestation sur jeveuxaider.gouv pour trouver des bénévoles qui les guideront ce jour-là.


5 – CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
Nombres de véhicules attendus :
Rappel : le stationnement est formellement interdit sur les trottoirs. Vous devrez diriger les participants sur les parkings de la Ville. 
La manifestation entraine-t-elle la fermeture temporaire de la circulation ?  	OUI ☐   	NON ☐
La manifestation entraine-t-elle l’utilisation ponctuelle de la chaussée ? 	OUI   ☐ 	NON☐
En cas de réponse positive à l’une de ces deux questions, merci de remplir l’annexe n° 5

6 –MATERIEL ET BRANCHEMENTS ELECTRIQUES
La liste du matériel pouvant être mis à disposition est une annexe au présent dossier. Elle devra être complétée et jointe à cette demande (annexe 3).
Les modalités de mise à disposition du matériel seront indiquées à l’organisateur après traitement de son dossier. 
Mise à disposition des barnums : 
· Barnum tubulaire 
Une personne désignée par l’organisateur devra être présente pour aider au montage du/des barnum(s), à l’emplacement préalablement défini.
La Ville se réserve le droit de ne pas procéder à l’installation des barnums en fonction de la vitesse du vent prévu le jour de la manifestation. 
· Barnum pliable 
Les barnums sont livrés avec une notice de montage (annexe 8), à consulter impérativement afin de connaitre leur résistance aux vents. Le lestage des barnums est impératif. 
En cas de manifestation sur plusieurs jours et afin d’éviter les vols, les barnums sont montés et démontés quotidiennement. Ils sont stockés dans un endroit fermé.	

Branchements électriques :
L’utilisation de rallonges électriques lors de vos manifestations est possible mais doit faire l’objet de précautions. 
Si votre rallonge est bobinée sur un enrouleur ou sur elle-même, déroulez-la entièrement avant de la mettre sous tension : cela évitera la surchauffe avec risque de fonte du câble dû à l’effet d’induction électromagnétique.
Si vous avez besoin de raccorder plusieurs appareils, utilisez un bloc multiprises mais vérifiez que la puissance cumulée de tous les appareils raccordés ne dépasse pas la puissance maximale que peut supporter le bloc et le câble (c’est inscrit dessus).
Ne pas laisser les fiches et prises traîner sur le sol mouillé. Ne pas rouler avec un véhicule sur les câbles : ils peuvent écraser l’isolant.

8 – ECORESPONSABILITE
La municipalité s’inscrit dans une démarche écoresponsable, notamment au travers de sa charte environnementale. 
A ce titre, l’organisation du tri des déchets doit être organisé en 4 poubelles : verre, recyclable, déchets alimentaires, déchets ultimes.
Nous mettons à votre disposition les containers de déchets recyclables et de déchets ultimes et vous devrez apportez le verre et les déchets alimentaires aux bornes de collectes.
Si vous utilisez de la vaisselle, quel type utilisez-vous ?
Type 		       Recyclable		         Lavable		Apport par les participants
Assiettes		☐			☐			☐
Verres			☐			☐			☐
Couverts		☐			☐			☐
Plats			☐			☐			☐
Autre			☐			☐			☐
7 - SACEM
Nous attirons l’attention de l’organisateur sur l’obligation d’obtenir une autorisation (payante) pour diffuser de la musique lors de manifestation. Chaque cas étant particulier, vous devez soumettre votre demande à la SACEM au plus tard 3 semaines avant votre manifestation sur le site www.sacem.fr
Cette déclaration s’effectue par vos soins et sous votre entière responsabilité.

9 – MOYENS DE COMMUNICATION
Une aide peut être apportée en matière de communication, sous plusieurs formats :
Impressions :
Impressions sur imprimante couleur, quantités limitées pour des raisons environnementales, fourniture du fichier vectorisé par l’organisateur :
· Flyers A5  (Q max : 200)
· Affiches A3 (Q max : 10)
· Affiches A4 (Q max : 10)
· Affiches 2x2 A3 pour affichage (Q max : 7)

Post Facebook : La municipalité pourra relayer les posts facebook de l’organisateur au moment opportun. 
Panneau lumineux :Une diffusion entre 15 à 8 jours avant l’événement, et selon degré d’urgence des autres communications.
Message à diffuser :
Intramuros : La municipalité validera la publication faite par l’organisateur via sa page Intramuros. 

Déploiement d’affiches, banderoles ou de panneaux trottoirs sur la commune :
Autorisation préalable à obtenir, y compris auprès des autres communes. 	
Remplir l’annexe n°  5.  Attention installation et retrait à la charge de l’organisateur.
Affiches sur supports libres :	
· Il est interdit de poser des affiches supérieures au format A1.	
· il est demandé de respecter les autres affichages en cours, et de ne pas coller au milieu du panneau (afin de laisser la possibilité d’un autre affichage).
· Merci de faire valider, par le service communication, le jour de l’affichage.
· Si vous installez des panneaux sur les trottoirs, veiller à ce que ces derniers ne gênent pas la circulation des usagers

10 – HYGIENE ET SECURITE
Nombre de personnes attendues :
Un accès aux sanitaires a-t-il été prévu ?
Si oui, qui assure le nettoyage à l’issue de la manifestation ?
Si non, des toilettes sèches sont-elles prévues ?
Hors obligation préfectorale, avez-vous prévu ?
· Une trousse à pharmacie    	☐
· Un(e) infirmier (e )		☐
· Un médecin			☐
· Un poste de secours		☐

Localisation des défibrillateurs :
· Mairie extérieur
· Salle Corjial
· Gymnase Rabah Khaloufi, infirmerie
· Salle de raquette

Il appartient à l’organisateur d’informer la gendarmerie et si besoin, les pompiers, de la tenue de sa manifestation.

CONSIGNES DE SECURITE A RESPECTER
En toutes circonstances, les voies d’accès des véhicules de secours doivent être dégagées et non obstruées par la manifestation. 
Les éclairages de sécurité et les issues de secours ne doivent en aucun cas être occultés.
L’utilisation des barbecues est formellement interdite. 
L’utilisation de plancha et friteuse est autorisée à l’extérieur des bâtiments, à la condition de prévoir une protection périphérique.
Dans l’hypothèse d’un évènement météorologique exceptionnel, l’organisateur devra prendre les mesures adaptées aux circonstances et/ou suspendre tout ou partie de la manifestation.
L’organisateur est invité à adopter les consignes et le niveau des mesures VIGIPIRATE en vigueur à date de la manifestation. Renseignements sur le site de la préfecture.

11 – ASSURANCE ET RESPONSABILITES
Nom de votre assureur : 
Numéro de police : 
Certaines manifestations sportives sont à déclarer à la Préfecture de la Gironde via le site : www.manifestationsportive.fr.
La manifestation doit-elle être déclarée en préfecture : OUI - NON
Si oui, l’autorisation devra être fournie à la mairie au plus tard 3 jours avant la manifestation


A LIRE ATTENTIVEMENT
Il appartient à l’organisateur de vérifier que sa police d’assurance (notamment pour la restauration) couvre sa responsabilité pour l’organisation de cette manifestation telle que décrite dans ce dossier.  
Chaque organisateur est responsable de la sécurité de la manifestation et du public dont il a la charge, et doit l’adapter en fonction de la nature de sa manifestation.

CADRE RESERVE AUX OBSERVATIONS OU PRECISIONS DE L’ORGANISATEUR






Les informations indiquées dans ce dossier engagent le demandeur à en respecter le contenu dans la mise en œuvre de sa manifestation, sauf modifications demandées par la Ville à l’issue de l’examen du dossier.
Le dépôt du dossier ne vaut pas acceptation. Une réponse sera adressée à l’organisateur sous quinze jours à réception du dossier. 
Le signataire de cette demande atteste l’exactitude des renseignements fournis. En outre, il reconnait avoir l’autorisation de remplir et signer ce document engageant l’organisateur.

LISTES DES PIECES A FOURNIR
Attestation d’assurance

DOCUMENTS A COMPLETER LE CAS ECHEANT
Annexe 1 : Demande d’autorisation d’organiser une manifestation
Annexe 2 : Demande de prêt de salle
Annexe 3 : Demande et convention de prêt de matériel
Annexe 4 : Demande autorisation de débit de boissons temporaire
Annexe 5 : Demande d’arrêtés de circulation
Annexe 6 : Demande d’affichage
Annexe 7 : Demande autorisation loterie et tombola
Annexe 8 : Déclaration préalable de vente au déballage
Annexe 9 : Notice de montage des barnums pliables
Annexe 10 : Demande autorisation de feu festif

Fait à :                              Le : 
Signature (Nom, prénom) précédée du nom du signataire et de la mention manuscrite « lu et approuvé ».
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

DOSSIER A REMETTRE A LA MAIRIE OU PAR MAIL 
AU MOINS 1 MOIS AVANT LA MANIFESTATION  mairie@saintcapraisdebordeaux.fr



CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
N° d’enregistrement :	
Date de réception du dossier : 
Nom de l’agent et date du traitement : 
Dossier complet : 	OUI ☐ 		NON ☐
Demandes de pièces complémentaires en date du : 
Observations : 
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NOM ET NATURE DE LA MANIFESTATION   :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.      

